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INSPECTION ACADEMIQUE
DES BOUCHES-DU-RHONE




IA13/DE1 /IEN IO

LA  COMMISSION D’APPEL 

note d’information à l’usage des membres

désignés pour participer aux commissions d’appel 

dans le département des Bouches du Rhône

Textes de référence

Loi n° 79-587 du 11 juillet 1979

(motivation des actes administratifs et amélioration des relations entre l’administration et le public)

Décret n° 90-484 du 14 juin 1990 (orientation et affectation des élèves)

Arrêté du 14 juin 1990 (commission d’appel)

loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, circulaire académique ( Bulletin académique spécial n° 164 du 26 mars 2006, page 10), circulaire départementale IA13 du 27 mars 2006.

Le Décret n° 90-484 du 14 juin 1990 (orientation et affectation des élèves) et l’arrêté du 14 juin 1990 (commission d’appel) fixent le rôle, la composition et le fonctionnement de cette instance.

La commission d’appel a pour but d’examiner les demandes de recours présentées par les familles à l’issue de la phase de dialogue lorsque aucun accord n’a pu être trouvé sur la décision d’orientation. Il ne s’agit en aucun cas de reproduire un conseil de classe.

C’est une instance formelle, collégiale dont la décision est définitive. La décision prise par la commission est un acte administratif qui se substitue à la décision notifiée par le chef d’établissement. 

Il n’y a alors plus aucun recours autre que le tribunal administratif. 

Les recours en tribunal administratif ont donné lieu à une abondante jurisprudence . 

La prise en compte des textes fondamentaux (décret et arrêté de 1990) et la jurisprudence fondent les consignes données au niveau départemental pour harmoniser le fonctionnement des différentes sous commissions

L’organisation départementale en sous commissions :

l’article 2 de l’arrêté du 14 juin prévoit que l’inspecteur d’académie peut mettre en place des sous commissions. Dans les Bouches du Rhône, selon le nombre de dossiers prévus, une ou plusieurs sous commissions fonctionnement dans chaque bassin pour chaque niveau.

La composition de la commission :

L’inspecteur d’académie est représenté par un chef d’établissement, président de la sous commission, qui reçoit délégation de signature.

2 personnels du corps des personnels de direction

3 professeur exerçant au niveau concerné 

1 CPE ou CE

1 directeur de CIO

3 représentants des parents d’élèves

1 Assistante sociale

1 médecin

Il y a donc au total 13 membres. Tous sont désignés nominativement par l’inspecteur d’académie, ils ne peuvent être admis à siéger que si leur nom figure sur l’arrêté constitutif de la commission. Attention : les suppléants ne sont pas admis à siéger, il est fait appel à eux en cas de défaillance des membres titulaires seulement.

Le président ne peut pas être un chef d’établissement du ressort géographique de la sous commission. Par souci éthique, tous les membres du personnel de direction, d’éducation ou d’enseignement sont également recrutés dans un autre bassin que celui de la sous commission. Tous les membres de la sous commission ont une obligation de confidentialité. Tous ont le droit de vote.

Attention : dans un souci d’équité toutes les sous commissions doivent fonctionner  de la façon la plus homogène possible. 

La présence de tous les membres dans toutes les commissions est une des conditions, C’est pourquoi, en ce qui concerne les personnels de l’Education Nationale, la convocation à la commission d’appel est prioritaire sur toute autre. 

En cas d’empêchement majeur, il importe que toutes les dispositions soient prises pour que le suppléant puisse être convoqué.

La présence effective de chacun des membres désigné pendant toute la durée des travaux en est une autre, et aucun membre ne peut être admis s’il arrive en retard ou doit s’absenter.

Le fonctionnement de la commission

Le président  installe la commission 

vérifie l’arrêté constitutif, fait signer la liste d’émargement, donne les consignes de travail…

puis il conduit les débats, 

· Le président prend connaissance du dossier et s’assure de la recevabilité de l’appel.

Il présente brièvement la situation, donne les informations sur le dossier,  procède   à la lecture d’un éventuel courrier transmis par la famille.

· Il fait ensuite entrer le professeur de la classe (ce n’est pas obligatoirement le professeur principal) concerné ainsi que le conseiller d’orientation – psychologue, ceux-ci exposent à la commission les éléments dont ils ont connaissance chacun dans leur domaine d’expertise. Le professeur et le conseiller sortent.

· Le président fait ensuite entrer la famille et (ou) l’élève s’ils ont demandé a être entendus par la commission. Ils sont écoutés. Il convient d’adopter une attitude d’écoute bienveillante à l’égard des intervenants non membres de la commission, dans le respect des personnes et le souci d’un échange constructif. La famille et/ou l’élève sort(ent)

il engage la délibération et fait procéder au vote

A l’issue de la délibération, le président fait procéder au vote à main levée à partir des questions suivantes : 

« Qui se prononce favorablement  pour accéder à la demande de la famille ? »

« Qui se prononce défavorablement ? »

En cas de majorité simple (décompte fait des abstentions) sur la 1ère question, l’appel est accepté.

En cas d’égalité, la décision est prise dans le sens du vote du président.

L’absence d’un ou plusieurs membres ne doit pas avoir d’incidence qui puisse porter préjudice à la famille en ce qui concerne le résultat du vote. 

(Si l’écart entre les votes favorables et défavorables est égal ou inférieur au nombre de membres absents, les votes des membres absents sont alors comptabilisés comme favorables a priori à la demande de la famille ).

La communication des résultats 

Tous les documents de travail (bordereaux de notes, etc…)  sont rassemblés par le président et remis au chef d’établissement d’accueil pour être remis aux établissements d’origine.

Aucune communication de résultats aux élèves ou aux familles ne doit se faire le jour même, sous quelque forme que ce soit.

Les familles reçoivent la notification individuelle, transmise par leur établissement d’origine.



